
                                               
 
 
Le Président du Conseil Général du Nord vient de décider de fermer la crèche du personnel qui 

existait depuis des décennies. Le prétexte : des travaux parfaitement prévisibles sur le bâtiment 

du Forum dans le cadre d'un investissement sur lequel il y aurait par ailleurs beaucoup à dire, 

mais c'est une autre histoire. Le personnel de la crèche a sollicité une intersyndicale pour le 

dépôt d'un préavis de grève ce 18 octobre.  

 

Communiqué de Presse 
 

Les personnels refusent la fermeture de la crèche du Département  

 

« Ok, merci pour l'info ! J'apprends ce jour la date de fermeture, mon fils est actuellement chez les 

grands. Après plusieurs semaines de doute, on a une réponse » écrit un agent du Département  à 

l'adresse mail créée  pour le recueil des témoignages et soutiens des collègues.  A l'annonce de la 

fermeture de la crèche du personnel départemental issue de la légendaire crèche préfectorale du 

Boulevard de la Liberté, la boîte mail ne désemplit pas et les témoignages affluent de tout le 

Département. En premier lieu, ce sont les ex. qui témoignent, les parents anciens-utilisateurs, les 

anciens pensionnaires tellement fidèles qu'ils ont postulé dans la Collectivité qui les a accueillis 

bébés. Témoigne même une ancienne de la crèche préfectorale restée jusqu'à la l'âge de l'école 

primaire qui n'a pas hésité à confier ses enfants à sa petite sœur départementale. Les témoignages 

sont unanimes à vanter la disponibilité, l'engagement et le professionnalisme du personnel de la 

crèche. La crèche départementale a rempli son office accueillir, socialiser, ouvrir au monde et 

rassurer les parents. 

 

« Honteux et scandaleux, sont les mots qui me viennent en apprenant la fermeture officielle de la 

crèche départementale » s'indigne un collègue opposé à cette fermeture.  La réaction est partagée 

et les termes « indignation,  déception, colère, tristesse, scandale, choc, incompréhension » 

reviennent  sans cesse sous la plume des intervenants. Tous condamnent la méthode qui consiste à 

fermer un service au personnel sous le prétexte de travaux prévisibles. La crèche n'était pas aux 

normes, on pouvait facilement y remédier. Le prétexte est faux et mal servi. Les collègues ne s'y 

trompent pas qui dénoncent « c'est une aberration dans une structure comme la nôtre de ne pas 

avoir un lieu d'accueil pour les enfants », « à l'heure où les entreprises font leur maximum pour 

créer des crèches pour aider leurs collaborateurs, le Département fait l'inverse » et accusent « c'est 

scandaleux(...) de voir le gâchis, sans gêne que peuvent avoir le staff et autre !!! comme la loge au 

Grand Stade et le coût des jeux olympiques de Londres. C'est une honte » ou encore « l'orientation 

du Département semble claire, l'argent pour le Président et ses collaborateurs pour leur plaisir 

(exemple les JO, la loge, les logements de fonction,  la politique de notoriété, etc...) ». 

 

Qu'une crèche d'entreprise soit un plus pour les agents, l'employeur et la société n'est plus à 

démontrer. Que ça coûte trop cher, ça reste à prouver et les collègues ne sont pas convaincus qui 

parlent même  « d'intelligence sociale ». Les propositions et les idées ne manquent pas non plus du 



côté de la PMI et des services ASE. C'est un funeste symbole lorsque le  Département supprime un 

établissement accueillant la petite enfance qui rappelons-le est une de ses premières missions. 

 

« Quel naufrage ! » écrit amèrement un collègue auquel un autre répond en écho « si le 

changement, c'est ça... ». 

 

Lille, le 12 octobre 2012 

 

 

Suite au préavis de grève déposé par l'intersyndicale, les personnels, les 

parents et les collègues se rassembleront le jeudi 18 octobre à partir de 

9h00, face aux archives Départementales, 2 rue Saint Bernard à Lille pour 

interpeller le Président Patrick Kanner et les Conseillers Généraux siégeant en CTP. 

Le soutien des élus du personnel leur est acquis. 

 

 

 

 

 

Pour toute information, contacter :   
 

CGT : 03. 59. 73. 65.73 -  fax 03.59.73.65.74 – courriel cgt59@cg59.fr 
 

Force Ouvrière : 03 59 73 65 71 – courriel   fo@cg59.fr 
 

SUD : 06 955 13 360 ou 03 59 73 58 46 – courriel  sud@cg59.fr 

 
 


